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Au sommaire :  

1. RÉGULATION & L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (IA) PAR LE DROIT D’AUTEUR : Une proposition de loi visant 
à encadrer l’intelligence artificielle par le droit d’auteur a été déposée le 12 septembre 2023 à l’Assemblée 
nationale. Un cycle de discussions a été ouvert, de sorte que la loi ne devrait pas être adoptée avant le printemps 
2024 (proposition de loi visant à encadrer l’intelligence artificielle par le droit d’auteur du 12 septembre 2023 et 
instauration d’un Comité de l'intelligence artificielle générative le 19 septembre 2023). 

2. IA & ŒUVRES MUSICALES : La Sacem annonce exercer la faculté d’« opt-out » reconnue par l’article L. 122-
5-3, III du code de la propriété intellectuelle, qui permet de s’opposer au jeu de l’exception au droit d’auteur en 
matière de fouilles de données (Communiqué de presse de la Sacem du 12 octobre 2023). 

3. IA & PREMIÈRES RÉPONSES DE LA CNIL : Dans un souci de conciliation entre innovation et respect des droits 
des personnes, la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) propose certains 
aménagements à l’application des principes de protection des données énoncés par le RGPD pour les acteurs 
innovants de l’IA. La CNIL publie également des « fiches pratiques IA », qu’elle soumet à consultation publique 
jusqu’au 16 novembre 2023 (Communication de la CNIL du 11 octobre 2023 & consultation publique). 

4. RÉGULATION & PLATEFORMES EN LIGNE : Le Règlement 2022/2065 du 19 octobre 2022 relatif à un marché 
unique des services numériques, plus connu sous son acronyme anglo-saxon « DSA » (pour Digital Services Act), 
sera applicable à l’ensemble des opérateurs de services numériques concernés le 17 février 2024 ; il est donc 
temps pour ces opérateurs de se préparer aux nouvelles obligations qu’il impose (Règlement (UE) 2022/2065 du 
Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services numériques et 
modifiant la directive 2000/31/CE). 

5. RÉGLEMENTATION & NOTION D’ORIGINALITÉ EN DROIT D’AUTEUR : Une proposition de loi portant 
réforme de la preuve de l'originalité d’une œuvre de l’esprit au sens du droit d’auteur a été déposée au Sénat le 
12 septembre 2023. Elle conduit non pas à une dispense, mais à un déplacement de la charge de la preuve 
(Proposition de loi n° 860 portant réforme de la preuve de l'originalité d’une œuvre de l’esprit au sens du droit 
d’auteur du 6 juillet 2023). 

6. DROIT DES MARQUES & PROCÉDURE :	Plusieurs défendeurs domiciliés dans différents États membres, liés 
par un contrat de distribution exclusive, peuvent être attraits devant la juridiction du domicile de l’un d’eux, dans 
le cadre d’une action en contrefaçon liée à une atteinte matériellement identique à une marque de l’Union 
européenne (CJUE, 7 septembre 2023, Beverage City &Lifestyle GmbH c/Advance Magazine PublishersInc., C-
832/21).  
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7. DROIT VOISIN DES ÉDITEURS DE PRESSE & GOOGLE : La société Google France et la société des Droits 
Voisins de la Presse (« DVP »), le nouvel organisme de gestion collective créé par les éditeurs de presse pour 
l’exercice du droit voisin qui leur a été reconnu par la loi du 24 juillet 2019, ont annoncé la signature, le 17 octobre 
2023, d’un accord entre elles (Communiqués de presse de Google et DVP, 17 octobre 2023). 

8. CONTRATS & USAGES PROFESSIONNELS : La Cour de cassation a précisé les conditions suivant lesquelles 
les usages professionnels sont susceptibles d’être intégrés à la sphère contractuelle pour combler le silence des 
parties (Cass. Com., 4 octobre 2023, n°22-15.685). 

*   *   * 

En savoir plus :  

1. RÉGULATION & L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (IA) PAR LE DROIT D’AUTEUR : Une proposition de loi 
visant à encadrer l’intelligence artificielle par le droit d’auteur a été déposée le 12 septembre 2023 à l’Assemblée 
nationale. Un cycle de discussions a été ouvert, de sorte que la loi ne devrait pas être adoptée avant le printemps 
2024 (proposition de loi visant à encadrer l’intelligence artificielle par le droit d’auteur du 12 septembre 2023 et 
instauration d’un Comité de l'intelligence artificielle générative le 19 septembre 2023). 

L’objectif du texte est de « régler urgemment » l’intelligence artificielle (IA) afin de mieux faire respecter le droit 
d’auteur et partant assurer aux créations intellectuelles une protection efficiente. 

Pris en urgence, le texte décline cet objectif sous la forme de trois séries de dispositions, énumérées en quatre 
articles et toutes placées sous le sceau de la conception personnaliste (ou humaniste) du droit d’auteur selon 
laquelle l’auteur d’une œuvre de l’esprit ne peut être qu’une personne physique, seule capable de concevoir une 
création intellectuelle qui lui est propre, reflétant sa personnalité, par la manifestation de choix libres et créatifs.  

La première disposition énumère un principe fondamental du droit d’auteur, celui du nécessaire consentement 
préalable de l’auteur avant toute utilisation d’une œuvre de l’esprit. Il est ainsi proposé de modifier l’article. L. 
131-3 du code de la propriété intellectuelle portant sur les modalités de transmission des droits de l’auteur en y 
ajoutant que « l’intégration par un logiciel d’intelligence artificielle d’œuvres de l’esprit protégées par le droit 
d’auteur dans son système et a fortiori leur exploitation est soumise aux dispositions générales du présent code 
et donc à autorisation des auteurs ou ayants droit » (article 1er). 

La deuxième disposition, qui serait introduite à l’article L. 321-2 du code de la propriété intellectuelle relatif aux 
organismes de gestion collective, est plus structurante. Elle pose un droit à rémunération et institue à cet effet 
un mécanisme de gestion collective des œuvres générées par l’IA qui serait facultatif. L’organisme compétent 
pourrait ainsi être habilité « à représenter les titulaires des droits et à percevoir les rémunérations afférentes à 
l’exploitation de la copie des œuvres, conformément aux règles établies par les statuts de ces sociétés » (article 
2). La proposition de loi va plus loin : elle prévoit également d’instaurer une « taxation destinée à la valorisation 
de la création au bénéfice de l’organisme chargé de la gestion collective » dans le cas où « une œuvre de l’esprit 
est engendrée par un dispositif d’intelligence artificielle à partir d’œuvres dont l’origine ne peut être 
déterminée » (article 4). 

La troisième disposition conduirait à une modification de l’article L. 121-2 du code de la propriété intellectuelle 
relatif au droit moral de l’auteur par l’ajout d’une précision selon laquelle « dans le cas où une œuvre a été 
générée par un système d’intelligence artificielle, il est impératif d’apposer la mention : « œuvre générée par 
IA » ainsi que d’insérer le nom des auteurs des œuvres ayant permis d’aboutir à une telle œuvre » (article 3). Il 
s’agit là d’une obligation de transparence, qui n’est pas sans lien avec celles figurant dans la proposition de 
règlement sur l’IA (« Artificial Intelligence Act ») adoptée le 21 avril 2021 par la Commission européenne.  

La proposition de loi devrait avoir peu de chances d’aboutir en l’état. La Première ministre semble elle-même en 
convenir puisqu’elle a décidé d’instaurer, le 19 septembre 2023, le premier Comité de l'intelligence artificielle 
générative dont l’une des missions est précisément… de « définir une régulation adaptée pour protéger des 
dérives » de l’IA. Dans la foulée, en lien avec ce comité interministériel, la ministre de la Culture a constitué un 
groupe spécifique sur l’impact de l’IA dans le secteur culturel. Le comité interministériel et le groupe sectoriel 
doivent présenter leurs recommandations au Gouvernement d'ici six mois. Ces travaux devraient coïncider avec 
ceux engagés au sein de l’Union européenne. Le 14 juin dernier le Parlement européen a en effet voté le projet 
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de réglementation sur l’IA. Un texte définitif devrait être adopté d’ici la fin de l’année par le « trilogue » 
rassemblant les trois institutions de l’Union européenne en vue d’une mise en œuvre avant les élections au 
Parlement européen en 2024. 

2. IA & ŒUVRES MUSICALES : La Sacem annonce exercer la faculté d’« opt-out » reconnue par l’article L. 
122-5-3, III du code de la propriété intellectuelle, qui permet de s’opposer au jeu de l’exception au droit d’auteur 
en matière de fouilles de données (Communiqué de presse de la Sacem du 12 octobre 2023). 

Les outils d’IA, tels que ChatGPT ou Midjourney, s’appuient, durant la phase dite d’entraînement, sur un nombre 
considérable de données numériques préexistantes qui sont, le plus souvent, reproduites pour « nourrir » l’IA, 
et générer ensuite des résultats. Ces données sont susceptibles d’inclure des œuvres musicales, protégées par 
le droit d’auteur, en ce compris potentiellement des œuvres du répertoire de la Sacem.  

Afin que les œuvres de ses membres ne soient pas utilisées sans son accord pour entraîner les outils d’IA, la 
Sacem, en tant qu’elle est seule habilitée à octroyer des autorisations d’exploitation desdites œuvres au titre des 
droits dont elle a la charge, a annoncé dans son communiqué qu’elle s’oppose pour l’avenir aux activités de 
fouilles de données (« data-mining ») sur son répertoire. La Sacem entend ainsi utiliser la faculté dite d’« opt-
out » qui lui est reconnue par l’article L. 122-5-3, III du code de la propriété intellectuelle et qui permet de 
s’opposer au jeu de l’exception au droit d’auteur, prévue par ce même article, en matière de fouilles de données. 

Cette décision de la Sacem s’inscrit dans le courant actuel de protection contre les risques de captation par les 
outils d’IA de la valeur des œuvres protégées par le droit d’auteur ou les droits voisins. A titre d’illustration, le 
Syndicat national de l’édition (SNE) a proposé en mai dernier, à ses membres qui souhaitent exercer leur faculté 
d’« opt out », un modèle type de clause à intégrer dans les conditions générales d‘utilisation de leur site ou les 
mentions légales de celui-ci. 

Nous relèverons que ces initiatives reposent sur le postulat que l’exception au droit d’auteur en matière de 
fouilles de données serait applicable à la reproduction d’œuvres protégées en vue de l’entraînement de l’IA, ce 
qui peut être discuté. 

3. IA & PREMIÈRES RÉPONSES DE LA CNIL : Dans un souci de conciliation entre innovation et respect des 
droits des personnes, la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) propose certains 
aménagements à l’application des principes de protection des données énoncés par le RGPD pour les acteurs 
innovants de l’IA. La CNIL publie également des « fiches pratiques IA », qu’elle soumet à consultation publique 
jusqu’au 16 novembre 2023 (Communication de la CNIL du 11 octobre 2023 & consultation publique). 

Étant donné que l’entraînement des algorithmes d’intelligence artificielle (IA) repose sur l'utilisation de vastes 
quantités de données, il est possible que certaines de ces données soient qualifiées de données personnelles 
dont le traitement fait encourir des risques aux droits des personnes concernées (entre autres, par la création 
de nouvelles formes de surveillance des individus, ou encore de fausses informations). D’où le jeu des 
dispositions protectrices du Règlement européen sur la protection des données personnelles (« RGPD »). 
Parallèlement, les professionnels du secteur ont fait part à la Commission Nationale de l'Informatique et des 
Libertés (CNIL) de leurs préoccupations concernant les enjeux de cette protection, perçus comme un frein voire 
un obstacle à l’IA et ses développements.  

C’est donc dans un esprit de conciliation entre innovation et respect des droits des personnes, que la CNIL publie 
une première série de lignes directrices où elle annonce que le développement de l'IA et le cadre protecteur du 
règlement européen précité sont bien compatibles, à condition de ne pas franchir certaines « lignes rouges ». 
Par-là, elle confirme l’application des principes de protection des données énoncés par le RGPD à l’IA, en 
assortissant cette application de quelques aménagements pour les acteurs innovants du secteur.  

D’abord, concernant le principe de finalité qui exige que les données personnelles soient traitées uniquement à 
des finalités spécifiques déterminées à l'avance, la CNIL admet qu'un opérateur ne puisse pas définir à l'étape de 
formation de l'algorithme l'ensemble de ses futures applications lorsqu’il s’agit d’un système d’IA à usage 
général. Toutefois, le type de système et les principales fonctionnalités envisageables doivent être définies en 
amont. 

Ensuite, concernant le principe de minimisation des données, en vertu duquel les données traitées doivent être 
limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées, la CNIL précise que ce 
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principe n'interdit pas l'utilisation de grands ensembles de données aux fins d’entraînement des algorithmes. 
Toutefois, elle exige que les données utilisées soient sélectionnées aux fins d’optimisation de l’entraînement de 
l'algorithme, écartant ainsi l'utilisation de données personnelles inutiles. Des précautions et mesures de sécurité 
doivent également être mises en place. 

Quant au principe imposant de limiter la durée de conservation des données à celle nécessaire à l’objectif du 
traitement, la CNIL déclare accepter des durées prolongées pour les bases de données d’entraînement, 
uniquement lorsque cela est justifié. Cette justification semble être directement liée à l’importance des 
investissements requis sur le plan scientifique et financier, sachant que ces bases « deviennent parfois des 
standards parfois largement utilisés par la communauté ». 

Enfin, la CNIL précise que la réutilisation de bases de données est possible, notamment lorsqu’il s’agit de données 
accessibles publiquement. Cependant, l’autorité demande que la légalité de la collecte de données soit vérifiée 
et que la finalité de la réutilisation soit compatible avec la collecte initiale. Elle propose de s'inspirer des 
dispositions relatives à la recherche et à l'innovation du RGPD, offrant un « régime aménagé » aux acteurs de 
l'IA faisant utilisation des données des tiers. 

L’autorité publie également des « fiches pratiques IA », qu’elle soumet à consultation publique jusqu’au 16 
novembre 2023, afin d’assister les acteurs de l’écosystème IA dans la conformité de leurs bases de données 
d’apprentissage des systèmes d’IA, plus spécifiquement lors de la phase de développement (à l’exclusion de celle 
de déploiement). La publication des fiches définitives est prévue pour le début de l’année 2024.  

Ce faisant, la CNIL entend poursuivre la mise en œuvre de sa stratégie de soutien à une IA innovante et 
respectueuse de la vie privée. Ces démarches s’inscrivent donc aux côtés de bien d’autres, telles que la création 
d’un service dédié à l’IA, la mise en place d’un plan d’action ou encore de programmes d’accompagnement 
dédiés à l’IA (tel que le bac à sable ou encore son dispositif d’accompagnement renforcé pour les scale-ups) – 
tous au service de l’objectif suivant énoncé par la CNIL : « faire émerger des dispositifs, outils et applications 
éthiques et fidèles aux valeurs européennes ».  

4. RÉGULATION & PLATEFORMES EN LIGNE : Le Règlement 2022/2065 du 19 octobre 2022 relatif à un 
marché unique des services numériques, plus connu sous son acronyme anglo-saxon « DSA » (pour Digital 
Services Act), sera applicable à l’ensemble des opérateurs de services numériques concernés le 17 février 2024 ; 
il est donc temps pour ces opérateurs de se préparer aux nouvelles obligations qu’il impose (Règlement (UE) 
2022/2065 du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services 
numériques et modifiant la directive 2000/31/CE). 

Grâce aux médias, chacun sait que certaines dispositions du Règlement relatif à un marché unique des services 
numériques, dit DSA, sont déjà applicables ; mais ces dispositions concernent, pour l’essentiel, les Très Grandes 
Plateformes et les Très Grands Moteurs de Recherche, selon la terminologie du Règlement, c’est-à-dire ceux 
dont le nombre mensuel moyen de « destinataires actifs » dans l’Union est supérieur ou égal à 45 millions.  

Les autres opérateurs devaient simplement, depuis le 17 février 2023 et tous les six mois ensuite, publier en ligne 
cette moyenne mensuelle et la notifier au Coordinateur pour les services numériques de leur État membre 
d’établissement, à sa demande. Cette obligation vise précisément à permettre à la Commission européenne, 
directement en charge de la régulation des « Très Grandes Plateformes et des « Très Grands Moteurs de 
Recherche », de déterminer les opérateurs relevant de ce régime spécifique. 

Pour le reste, les obligations créées par le DSA à la charge des opérateurs échappant à ce régime particulier, qui 
constituent l’immense majorité des fournisseurs de services de communication au public en ligne, entreront en 
vigueur le 17 février 2024. Il est donc temps de s’y préparer. 

Rappelons brièvement que le DSA reprend à l’identique le régime de responsabilité limitée instauré au profit des 
prestataires intermédiaires (Fournisseurs d’accès et de transmission numérique, services de mise en cache et 
fournisseurs d’hébergement) par la directive du 8 juin 2000 dite « commerce électronique », mais crée 
également des nouvelles obligations à la charge de ces opérateurs (dont celle d’informer les autorités 
compétentes, qui leur adressent des injonctions d’agir à l’encontre de contenus illicites, des suites qu’ils donnent 
à ces injonctions). 
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Surtout, le DSA crée deux nouvelles catégories d’opérateurs, les plateformes en ligne et les moteurs de recherche 
en ligne, auxquels incombent des obligations supplémentaires. 

C’est surtout la qualification de plateforme en ligne qui retient l’attention, car, définie comme un fournisseur 
d’hébergement qui, outre le stockage des contenus, assure leur diffusion en ligne, ce qui est pour le moins vague, 
elle s’applique à un grand nombre d’opérateurs du Web 2.0, des services d’intermédiation tels les sites 
d’annonces en ligne, aux services de partage de contenus (audio, photo, vidéo, mais aussi plateformes 
contributives en matière de littérature ou d’enseignement), sauf si la fonction de diffusion des contenus par les 
utilisateurs de la plateforme n’est que l’accessoire d’un service principal (par exemple, l’espace commentaires 
d’un service de presse en ligne). 

Parmi les obligations à la charge de ces plateformes, on peut citer notamment : 

- L’obligation de mettre à la disposition de leurs utilisateurs des dispositifs de signalement des contenus ; 

- L’obligation de motiver leurs décisions restreignant l’accès à un contenu ou à un service ; 

- L’obligation de notifier à l’autorité compétente un soupçon d’infraction pénale ; 

- L’obligation de mettre en place un système interne de traitement des réclamations ainsi qu’un 
mécanisme de règlement extrajudiciaire des litiges ; 

- L’obligation de collaborer avec les « signaleurs de confiance » instaurés par le Règlement ; 

- L’obligation de lutter contre l’utilisation abusive de leur service, notamment en suspendant les 
utilisateurs fournissant fréquemment des contenus illicites ; 

- L’obligation, dite de transparence, de publier des rapports périodiques sur leurs activités de modération 
des contenus, qui doivent inclure des informations précises ; 

- L’obligation, inspirée du RGPD, de concevoir, organiser et exploiter leurs interfaces de manière qu’elles 
ne trompent ni ne manipulent leurs utilisateurs ; 

- L’obligation, renforcée par rapport à celle déjà existante, d’identifier comme telles les publicités 
diffusées ; 

- L’obligation d’indiquer dans leurs conditions générales les principaux paramètres utilisés par leurs 
systèmes de recommandation ; 

- L’obligation de protéger les mineurs en ligne ; 

- Enfin, les plateformes permettant à des consommateurs de conclure des contrats à distance avec des 
professionnels doivent assurer la traçabilité de ces derniers et leur fournir une interface leur permettant 
de respecter notamment leurs obligations précontractuelles d’information ; et, quand la plateforme a 
connaissance de ce qu’un professionnel propose un produit ou service illégal, elle doit, dans la mesure 
du possible, en informer les consommateurs. 

On le voit, le respect de ces obligations impose aux opérateurs concernés de mettre en place un certain nombre 
de mesures, qu’il paraît judicieux d’anticiper dès à présent dans le cadre d’un plan d’action structuré. 

5. RÉGLEMENTATION & NOTION D’ORIGINALITÉ EN DROIT D’AUTEUR : Une proposition de loi portant 
réforme de la preuve de l'originalité d’une œuvre de l’esprit au sens du droit d’auteur a été déposée au Sénat le 
12 septembre 2023. Elle conduit non pas à une dispense, mais à un déplacement de la charge de la preuve 
(Proposition de loi n° 860 portant réforme de la preuve de l'originalité d’une œuvre de l’esprit au sens du droit 
d’auteur du 6 juillet 2023). 

La proposition de loi comporte un article unique :  

L’article L. 112-1 du code de la propriété intellectuelle est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 112-1. – Les dispositions du présent code protègent les droits des auteurs sur toutes les œuvres 
de l’esprit originales, quels qu’en soient le genre, la forme d’expression, le mérite ou la destination. 

Il appartient à celui qui conteste l’originalité d’une œuvre d’établir que son existence est affectée d’un 
doute sérieux et, en présence d’une contestation ainsi motivée, à celui qui revendique des droits sur 
l’œuvre d’identifier ce qui la caractérise. » 

La modification envisagée est double.  

La proposition de loi prévoit, d’une part, la mention explicite de la notion d’« originalité » comme condition de 
protection des œuvres de l’esprit au sens du droit d’auteur.  Cette notion fondamentale du droit d’auteur est en 
grande partie le fruit d’une jurisprudence séculaire qui s’est efforcée d’en délimiter les contours, malgré le 
silence de la loi. La notion d’originalité n’a en effet jamais été expressément consacrée par le législateur français, 
ni par les textes fondateurs (les décrets-lois des 13-19 janvier 1791 des 19-24 juillet 1793), ni par les dispositions 
législatives ultérieures, dont la grande loi du 11 mars 1957, dont l’article L. 112-1 du code de la propriété 
intellectuelle est issu. 

La proposition de loi prévoit, d’autre part, d’ajouter à l’article L. 112-1 du code de la propriété intellectuelle un 
deuxième alinéa portant sur la preuve de l’originalité comme condition de protection d’une œuvre de l’esprit. 
En application de cette nouvelle disposition, il appartiendra donc d’abord à celui qui conteste l’originalité d’une 
œuvre de faire naitre un doute quant à l’existence de cette originalité pour que, dans un second temps, le 
titulaire des droits y réponde en établissant l’originalité de la création en cause. Le titulaire des droits restera 
donc toujours tenu de prouver ce qu’il allègue. La proposition de loi conduit non pas à une dispense de preuve 
mais à un déplacement de sa charge. 

6. DROIT DES MARQUES & PROCÉDURE :	Plusieurs défendeurs domiciliés dans différents États membres, 
liés par un contrat de distribution exclusive, peuvent être attraits devant la juridiction du domicile de l’un d’eux, 
dans le cadre d’une action en contrefaçon liée à une atteinte matériellement identique à une marque de l’Union 
européenne (CJUE, 7 septembre 2023, Beverage City &Lifestyle GmbH c/Advance Magazine PublishersInc., C-
832/21).  

Une société polonaise produit et distribue une boisson énergisante sous la dénomination « Diamant Vogue » et 
est liée par un contrat de distribution exclusive pour l’Allemagne avec une société allemande. S’estimant victime 
d’actes de contrefaçon, une société américaine, titulaire de plusieurs marques de l’Union européenne contenant 
l’élément verbal « Vogue », a engagé contre ces deux sociétés ainsi que leurs gérants une action en cessation 
pour l’ensemble du territoire de l’Union devant le tribunal de Düsseldorf. 

Le tribunal allemand a fait droit à cette action, en fondant sa compétence internationale en ce qui concerne la 
société polonaise et son gérant sur l’article 8 point 1, du règlement n°1215/2012, dit Bruxelles I bis. Cet article 
prévoit qu’une personne peut être attraite, s’il y a plusieurs défendeurs, devant la juridiction du domicile de l’un 
d’eux, à condition que les demandes soient liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire 
et à les juger en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient 
jugées séparément.  

À la suite de l’appel formé à l’encontre de cette décision, l’affaire a fait l’objet d’une question préjudicielle devant 
la Cour de justice de l’Union européenne, visant à déterminer si l’existence d’un contrat de distribution sélective 
entre deux sociétés suffit à satisfaire à la condition prévue par l’article 8 point 1 précité de « rapport si étroit ».  

Après avoir rappelé que pour que soit caractérisé le risque que des décisions soient considérées comme 
inconciliables, il faut que la divergence s’inscrive dans une même situation de fait et de droit, la Cour conclut à 
l’existence d’une même situation de droit en l’espèce – l’action en contrefaçon introduite vise à la protection du 
droit exclusif que possède la demanderesse sur des marques de l’Union européenne produisant les mêmes effets 
dans l’ensemble de l’Union – et apprécie ensuite l’existence éventuelle d’une même situation de fait.  

À cet égard, elle souligne que l’existence d’un lien de connexité tient principalement à la relation existant entre 
les faits de contrefaçon commis plutôt qu’aux liens organisationnels ou capitalistiques entre les sociétés 
concernées. En l’espèce, elle relève que la relation contractuelle exclusive entre les deux sociétés rendait plus 
prévisible la possibilité que les actes de contrefaçon allégués à leur égard soient considérés comme relevant 
d’une même situation de fait. Dans le même sens, est souligné le fait que la coopération étroite entre les deux 
sociétés s’est également manifestée par l’exploitation de deux sites internet dont les domaines appartenaient à 
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un seul des codéfendeurs, par l’intermédiaire desquels, par renvoi entre ces sites, étaient commercialisés les 
produits en cause.  

 Il résulte de cette décision que l’existence d’un contrat de distribution exclusive peut justifier, au regard des faits 
en cause, que la condition de « rapport si étroit » prévu par l’article 8, point 1 soit satisfaite et conduise à ce que 
plusieurs défendeurs domiciliés dans différents États membres soient attraits devant la juridiction du domicile 
de l’un d’eux, dans le cadre d’une action en contrefaçon liée à une atteinte matériellement identique à une 
marque de l’Union européenne.  

7. DROIT VOISIN DES ÉDITEURS DE PRESSE & GOOGLE : La société Google France et la société des Droits 
Voisins de la Presse (« DVP »), le nouvel organisme de gestion collective créé par les éditeurs de presse pour 
l’exercice du droit voisin qui leur a été reconnu par la loi du 24 juillet 2019, ont annoncé la signature, le 17 octobre 
2023, d’un accord entre elles (Communiqués de presse de Google et DVP, 17 octobre 2023). 

On sait que la loi du 24 juillet 2019, prise en transposition de l’article 15 de la directive n°2019/790 du 17 avril 
2019 sur le droit d’auteur et les droits voisins dans le marché unique numérique, dite « DAMUN », a instauré un 
droit voisin au profit des éditeurs de publications de presse, visant à leurs permettre de contrôler certaines 
utilisations de leurs publications par les services de communication au public en ligne, en particulier celles 
opérées par certains services, tels que Extended News Preview de Google. 

Un certain nombre d’éditeurs de presse se sont regroupés pour créer, le 26 octobre 2021, la société des Droits 
Voisins de la presse, dite « DVP », nouvel organisme de gestion collective habilité à gérer ce droit voisin. 

Google et DVP ont annoncé avoir signé, le 17 octobre dernier, un accord autorisant le géant de l’internet à 
utiliser, dans le cadre du service précité, les publications de presse appartenant au répertoire de DVP ; les 
modalités de cet accord, en particulier financières, ne sont pas connues, le texte n’ayant pas été publié. 

Il s’agit à notre connaissance du premier accord conclu par DVP, et du quatrième accord important conclu par 
Google en France, après ceux intervenus avec l’Alliance de la Presse d’Information Générale (« APIG »), le 
Syndicat des Editeurs de Presse Magazine (« SPEM ») et l’Agence France Presse (« AFP »). Ces accords 
couvriraient, selon Google, plus de 350 sites d’éditeurs de presse en France. 

8. CONTRATS & USAGES PROFESSIONNELS : La Cour de cassation a précisé les conditions suivant 
lesquelles les usages professionnels sont susceptibles d’être intégrés à la sphère contractuelle pour combler le 
silence des parties (Cass. Com., 4 octobre 2023, n°22-15.685). 

Pour rappel, le contenu du contrat ne se limite pas aux obligations stipulées par les parties. En effet, lorsque 
celles-ci n’ont pas expressément prévu certaines hypothèses, les stipulations contractuelles peuvent, 
conformément à l’article 1194 du code civil, être complétées par des obligations résultant de dispositions légales 
supplétives, de l’équité ou encore d’usages, qu’ils soient codifiés ou non. S’agissant en particulier des usages 
professionnels, l’arrêt rendu par la chambre commerciale de la Cour de cassation éclaire les conditions de leur 
intégration à la sphère contractuelle.  

D’une part, cet arrêt réaffirme une jurisprudence désormais constante suivant laquelle dans les rapports 
contractuels entre les membres d’une même profession, les usages élaborés par celle-ci peuvent certes être 
écartés par une clause contraire mais s’appliqueront, en l’absence d’une telle clause, sans qu’il ne soit nécessaire 
que le contrat y fasse référence.  

D’autre part, dans l’hypothèse inverse, l’arrêt retient une solution qui ne ressortait pas clairement de la 
jurisprudence antérieure. En effet, la Cour de cassation affirme que lorsque les parties à un contrat ne relèvent 
pas de la même profession, les usages professionnels de l’une d’entre elles ont vocation à régir, sauf convention 
contraire, leurs relations contractuelles dès lors qu’il est établi que l’autre partie en a eu connaissance et les a 
acceptés. Afin d’apprécier si, en l’espèce, ces conditions étaient acquises, la Cour de cassation s’appuie sur un 
faisceau d’indices. Elle relève notamment que la partie, étrangère à la profession dont les usages sont invoqués, 
avait néanmoins une compétence certaine dans ce domaine, qu’il était prévu dans le devis et la facture que le 
contrat était soumis auxdits usages, et que ces derniers étaient aisément consultables.  

Ainsi, avant de conclure un contrat, les parties dont les professions sont différentes prendront soin de vérifier si 
leurs éventuels usages professionnels sont respectivement applicables en vertu des conditions précitées.  


